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AVIS PRÉALABLE DE RÉUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION

Mesdames etMessieurs les actionnaires de la société Valneva SE sont convoqués enAssemblée GénéraleMixte le 25 juin 2015 à 15h, à l’hôtel ParkHyatt
Paris-Vendôme, 5 rue de la Paix, 75002 Paris, France.

ORDRE DU JOUR

L’Assemblée Générale Mixte aura pour objet de délibérer sur l’ordre du jour suivant:

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire :
• Rapport du Directoire à l’Assemblée Générale Mixte ;
• Rapport de gestion du Directoire sur la marche de la société, sur les comptes sociaux et consolidés clos au 31 décembre 2014, auquel est annexé le
tableau des cinq derniers exercices et le tableau des délégations en matière d’augmentation de capital conformément à l’article L.225-100, alinéa 7,
du Code de commerce ;

• Rapport spécial duDirectoire sur les opérations réalisées aucoursde l’exercice clos le31décembre2014envertudesdispositionsdes articlesL.225-177
à L.225-186 du Code de commerce ;

• Rapport spécial du Directoire sur les opérations réalisées au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2014 en vertu des dispositions des articles
L.225-197-1 à L.225-197-3 du Code de commerce ;

• Rapport du Conseil de Surveillance sur les comptes clos au 31 décembre 2014 ;
• Rapport du Président du Conseil de Surveillance sur les conditions d’organisation et de préparation des travaux du conseil de Surveillance et sur les
procédures de contrôle interne mises en place par la Société ;

• Rapports complémentaires du Directoire sur l’usage des délégations en matière d’augmentation de capital, en application de l’article L.225-129-5 du
Code de commerce ;

• Rapport de Messieurs les Co-Commissaires aux Comptes sur l'exécution de leur mission et sur les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre
2014 ;

• Rapport deMessieurs lesCo-Commissaires auxComptes sur l'exécution de leurmission et sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre
2014 ;

• Rapport de Messieurs les Co-Commissaires aux Comptes sur les conventions visées aux articles L.225-86 et L.225-90 du Code de commerce ;
• Rapport de Messieurs les Co-Commissaires aux Comptes sur le Rapport du Président du Conseil de Surveillance sur les conditions d’organisation et
de préparation des travaux du Conseil de Surveillance et sur les procédures de contrôle interne mises en place par la Société ;

• Rapport de Messieurs les Co-Commissaires aux Comptes sur la réduction de capital ;
• Rapport complémentaire des Commissaires aux Comptes sur l’émission de bons de souscription d’actions « BSA 26 » avec suppression du droit
préférentiel de souscription ;

• Rapport deMessieurs lesCo-Commissaires auxComptes sur l'augmentation de capital social par émission d’actions ordinaires et de valeursmobilières
donnant accès au capital avec maintien et/ou suppression du droit préférentiel de souscription ;

• Rapport de Messieurs les Co-Commissaires aux Comptes sur l'augmentation de capital par émission d’actions de préférence convertibles en actions
ordinaires avec suppression du droit préférentiel de souscription ;

• Rapport de Messieurs les Co-Commissaires aux Comptes sur l’autorisation d’attribution d’actions de préférence gratuites à émettre ;
• Rapport du Commissaire aux avantages particuliers sur l'émission d’actions de préférence convertibles en actions ordinaires ;
• Rapport de Messieurs les Co-Commissaires aux Comptes sur l'augmentation de capital réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise ;
• Approbation des comptes sociaux clos au 31 décembre 2014 (résolution n°1) ;
• Approbation des comptes consolidés clos au 31 décembre 2014 (résolution n°2) ;
• Quitus aux membres du Directoire et du Conseil de Surveillance (résolution n°3) ;
• Affectation du résultat de l’exercice clos au 31 décembre 2014 (résolution n°4) ;
• Conventions conclues ou poursuivies au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2014 (résolution n°5) ;
• Autorisation et pouvoirs à conférer au Directoire en vue de l’achat par la Société de ses propres actions (résolution n°6) ;

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire :
• Autorisation à conférer au Directoire en vue d’annuler les actions autodétenues par la Société (résolution n°7) ;
• Emission de bons de souscription d’actions (résolution n°8) ;
• Suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de personnes (résolution n°9) ;
• Délégationde compétence consentie auDirectoire envued’augmenter le capital social par émissiond’actions ordinaires oude toutes valeursmobilières
donnant accès au capital avec maintien du droit préférentiel de souscription (résolution n°10) ;
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• Délégationde compétence consentie auDirectoire envued’augmenter le capital social par émissiond’actions ordinaires oude toutes valeursmobilières
donnant accès au capital par offre au public avec suppression du droit préférentiel de souscription mais avec un délai de priorité facultatif (résolution
n°11) ;

• Délégation de compétence consentie au Directoire en vue d’augmenter le capital social par incorporation au capital de réserves, bénéfices ou primes
(résolution n°12) ;

• Délégation de compétence consentie auDirectoire à l’effet de procéder à une augmentation de capital par émission d'actions et/ou de valeursmobilières
donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription dans le cadre d’un placement
privé (résolution n°13) ;

• Délégation de compétence consentie auDirectoire à l'effet d'augmenter le capital social par émission d’actions ordinaires de la Société et/ou de valeurs
mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription, pour fixer le
prix d’émission selon les modalités déterminées par l’Assemblée Générale dans la limite de 10 % du capital par an (résolution n°14) ;

• Autorisation consentie au Directoire à l’effet d’augmenter le capital social par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès
immédiatement et/ou à terme au capital de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription en rémunération d’apports en nature
portant sur des titres de capital ou des valeurs mobilières donnant accès au capital (résolution n°15) ;

• Plafond maximum global des augmentations de capital (résolution n°16) ;
• Création d’une nouvelle catégorie d'actions de préférence convertibles en actions ordinaires à l’issue d’un délai de 4 ans (résolution n°17) ;
• Délégation de compétence consentie au Directoire en vue d’augmenter le capital social par émission d’actions de préférence convertibles en actions
ordinaires avec suppression du droit préférentiel au profit d'une catégorie déterminée de personnes (résolution n°18) ;

• Suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de personnes (résolution n°19) ;
• Autorisation au Directoire d'attribuer gratuitement des actions de préférence de la Société au profit de salariés et/ou de mandataires sociaux de la
Société et de ses filiales, emportant renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription (résolution n°20) ;

• Délégation de compétence à donner au Directoire pour décider une augmentation de capital réservée aux salariés (résolution n°21) ;
• Modification de l’article 1 des statuts (résolution n°22) ;
• Modification de l’article 13.2 des statuts (résolution n°23) ;
• Modification de l’article 22 des statuts (résolution n°24) ;
• Modification de l’article 27 des statuts (résolution n°25) ;
• Pouvoirs pour formalités (résolution n°26).

RÉSOLUTIONS PRÉSENTÉES PAR LE DIRECTOIRE

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire :

Première résolution — Approbation des comptes sociaux clos au 31 décembre 2014

L'AssembléeGénérale, statuant aux conditions de quorum et demajorité desAssembléesGénéralesOrdinaires, après avoir pris connaissance des comptes
sociaux annuels et entendu la lecture des Rapports duDirectoire, du Conseil de Surveillance et des Co-Commissaires aux Comptes, approuve les comptes
sociaux annuels arrêtés à la date du 31 décembre 2014 tels qu'ils ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans
ces Rapports, se soldant par une perte de 14 883 482,38 euros.

Deuxième résolution— Approbation des comptes consolidés clos au 31 décembre 2014

L'AssembléeGénérale, statuant aux conditions de quorum et demajorité desAssembléesGénéralesOrdinaires, après avoir pris connaissance des comptes
consolidés et entendu la lecture des Rapports du Directoire, du Conseil de Surveillance et des Co-Commissaires aux Comptes, approuve les comptes
consolidés arrêtés à la date du 31 décembre 2014 tels qu'ils ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces
Rapports, se soldant par une perte de 26 271 649,67 euros.

Troisième résolution — Quitus aux membres du Directoire et du Conseil de Surveillance

L'AssembléeGénérale, statuant aux conditions de quorumet demajorité desAssembléesGénéralesOrdinaires, après avoir entendu la lecture desRapports
du Directoire et des Co-Commissaires aux Comptes, donne aux membres du Directoire et du Conseil de Surveillance quitus entier et sans réserve de
l'exécution de leur mandat pour l’exercice clos le 31 décembre 2014.

Quatrième résolution — Affectation du résultat de l’exercice clos au 31 décembre 2014

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, décide d'affecter le résultat déficitaire de
14 883 482,38 euros de l'exercice au compte report à nouveau, qui sera porté de – 43 832 409,55 euros à – 58 715 891,93 euros.

L'Assemblée Générale prend acte en outre, conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code Général des Impôts, qu'aucun dividende n'a été
distribué au cours des trois exercices précédents.

Cinquième résolution — Conventions conclues ou poursuivies au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2014

L'AssembléeGénérale, statuant aux conditions de quorum et demajorité desAssembléesGénéralesOrdinaires, connaissance prise duRapport spécial des
Commissaires aux Comptes sur les conventions visées aux articles L.225-86 et suivants du Code de commerce, approuve ledit Rapport et les conventions
qui y sont mentionnées.

Sixième résolution— Autorisation et pouvoirs à conférer au Directoire en vue de l’achat par la Société de ses propres actions

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise du Rapport du
Directoire donne, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée, l’autorisation au Directoire d'opérer sur les actions de
la Société, conformément aux dispositions de l’article L.225-209 du Code de commerce et des articles 241-1 et suivants du Règlement Général de
l’Autorité des Marchés Financiers, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi.

L’achat des actions, ainsi que leur vente ou transfert, pourront être réalisés, en une ou plusieurs fois, à tout moment, y compris en période d’offre publique,
et par tous moyens, en particulier par intervention sur le marché ou hors marché, y compris par des transactions de blocs, à l’exception de l’utilisation de
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produits dérivés. La part maximale du programme de rachat pouvant être effectuée par voie d’acquisition ou de cession de blocs de titres pourra atteindre
la totalité du programme de rachat d’actions autorisé.

La Société pourra :

• acquérir ses propres actions jusqu'à concurrence de 5% des actions composant le capital social, tel qu’il serait ajusté en fonction d’opérations pouvant
l’affecter postérieurement à la présente décision et sous déduction des actions autodétenues, à un prix par action au plus égal à 10 euros. Toutefois,
lorsque lesactionsseront rachetéespour favoriser la liquiditédans lesconditionsdéfiniespar leRèglementGénéralde l’AutoritédesMarchésFinanciers,
le nombre d’actions à prendre en compte pour le calcul de la limite de 5 % correspondra au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre
d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation. Par ailleurs, le nombre d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur
remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport, ne pourra excéder 5 % du capital social
tel qu’il serait ajusté en fonction d’opérations pouvant l’affecter postérieurement à la présente décision ;

• vendre, céder ou transférer par tous moyens, tout ou partie des actions ainsi acquises ;
• ou encore annuler lesdites actions par voie de réduction du capital social, sous réserve de l’adoption de la septième résolution, et ce, dans la limite de
5 % du capital de la Société par périodes de vingt-quatre (24) mois.

En cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves et attribution d’actions gratuites, de division ou regroupement des titres, les prix indiqués
ci-dessus seront ajustés par un coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions composant le capital avant l’opération et ce nombre
après l’opération.

L’Assemblée Générale décide que ces achats d’actions pourront être effectués en vue de toute affectation permise par la loi ou qui viendrait à être permise
par la loi, et notamment en vue :

• de l’animation du cours dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI du 8 mars 2011 et conclu avec un
prestataire de service d’investissement agissant de manière indépendante ;

• de la conservation des titres acquis et leur remise ultérieure en paiement ou à l’échange dans le cadre d'opérations financières ou de croissance externe,
conformément à la réglementation applicable ;

• demettre enplaceet d’honorerdesobligations, et notammentde remettredes actionsà l’occasionde l’exercicededroits attachés àdesvaleursmobilières
donnant accès par tous moyens immédiatement ou à terme à des actions de la Société, ainsi que réaliser toutes opérations de couverture à raison des
obligations de la Société liées à ces valeurs mobilières, dans les conditions prévues par les autorités de marché et aux époques que le Directoire ou la
personne agissant sur la délégation du Directoire appréciera ;

• de l’annulation des titres acquis, sous réserve de l’adoption, par l’AssembléeGénérale Extraordinaire, de la résolution autorisant le Directoire à réduire
le capital social par annulation des actions autodétenues ;

• de la couverture de plans d’options d’achat d’actions réservés aux salariés, ou autres allocations d’actions dans les conditions prévues aux articles
L.3332-1 et suivants et R.3332-4 du Code du travail, ou allocation à des salariés et/ou des mandataires sociaux de la Société ou des sociétés visées à
l’article L.225-197-2 du Code de commerce des actions de la Société, ou allocation d’actions dans le cadre de la participation des salariés aux fruits
de l’expansion.

Le montant maximal des fonds destinés à la réalisation de ce programme est fixé à quinze millions d’euros (15 000 000 €).

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour passer tous ordres,
conclure tous accords, effectuer toutes formalités et toutes déclarations auprès de tous organismes et, généralement, faire le nécessaire.

La présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet.

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire :

Septième résolution — Autorisation à conférer au Directoire en vue d’annuler les actions autodétenues par la Société

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du Rapport du
Directoire et du Rapport spécial des Commissaires aux Comptes, autorise le Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la
loi, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente Assemblée :

• à procéder, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, à la réduction du capital social de la Société, dans la limite de 10 % du capital (tel qu’il
serait ajusté en fonction d’opérations pouvant l’affecter postérieurement à la présente décision) par période de vingt-quatre (24) mois, par annulation
des actions que la Société détient ou pourrait détenir par tout moyen, y compris par suite d’achats réalisés dans le cadre des programmes d'achat
d'actions autorisés par la sixième résolution soumise à la présente Assemblée ou encore de programmes d'achat d'actions autorisés antérieurement ou
postérieurement à la date de la présente Assemblée ou par tout autre moyen, en imputant la différence entre la valeur de rachat des titres annulés et
leur valeur nominale sur les primes et réserves disponibles ;

• à constater la réalisation de la ou des réduction(s) de capital, modifier en conséquence les statuts, et à accomplir toutes les formalités nécessaires.

La présente autorisation prive d’effet toute autorisation antérieure ayant le même objet.

Huitième résolution — Émission de bons de souscription d'actions

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir entendu la lecture du
Rapport du Directoire et du Rapport spécial des Commissaires aux Comptes, statuant en application des dispositions des articles L.228-91, L.228-92,
L.225-129-1 et L.225-138 du Code de commerce, décide, sous réserve de l’approbation de la résolution suivante relative à la suppression du droit
préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes déterminée, l'émission de 250 000 bons de souscription d'actions autonomes de la
Société (les "BSA 26"), dont les caractéristiques, conditions et modalités d'exercice sont définies ci-dessous.

CARACTÉRISTIQUES DES BSA 26

Forme

Les BSA 26 seront créés exclusivement sous la forme nominative.

Durée
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Chaque BSA 26 sera exerçable pendant une durée maximum de 5 ans. En conséquence, à l'expiration de leur période d'exercice et sous réserve des
dispositions ci-dessous, les BSA 26 non exercés deviendront immédiatement caducs.

Cession

Chaque BSA 26 sera librement cessible.

Prix d'émission

Chaque BSA 26 sera émis à un prix égal à 10 % de la moyenne pondérée par les volumes des cours de bourse de l'action ordinaire de la Société sur une
période de vingt jours de bourse qui s'achèvera le jour de la décision d'attribuer les BSA 26 par le Directoire.

Prix d'exercice

ChaqueBSA26 permettra de souscrire à une action nouvelle de la Société. Le prix de souscription de cette action sera égal à 90%de lamoyenne pondérée
par les volumes des cours de bourse de l'action ordinaire de la Société sur une période de vingt jours de bourse qui s'achèvera le jour de la décision d'attribuer
les BSA 26 par le Directoire.

La souscription sera libérable en totalité à la souscription, soit par versement en espèces, soit par compensation avec des créances certaines, liquides et
exigibles.

Notification d'exercice

Les demandes de souscription d'actions par exercice des BSA 26 devront être reçues pendant le délai d'exercice de 5 ans défini ci-dessus, au siège de la
Société, le prix de souscription devant être versé simultanément au dépôt du bulletin de souscription.

Jouissance des actions issues de l'exercice des BSA 26

Les actions nouvelles émises au résultat de l'exercice de BSA 26 seront soumises à toutes les dispositions statutaires, assimilées aux actions anciennes et
porteront jouissance à compter de leur date d'émission avec, s'agissant du coupon de l'exercice en cours, droit aux dividendes à compter du premier jour
dudit exercice.

Interdictions légales et maintien des droits des titulaires des BSA 26

Si la Société procédait à (i) une émission, sous quelque forme que ce soit, de nouveaux titres de capital avec droit préférentiel de souscription réservé
à ses actionnaires ou par incorporation de réserves, bénéfices ou prime d'émission, (ii) à une distribution de réserves ou de prime d'émission, (iii) une
modification de la répartition de ses bénéfices par création d'actions de préférence, ou (iv) si la Société faisait l'objet d'une fusion ou d'une absorption, les
droits des titulaires des BSA 26 devraient être réservés dans les conditions prévues par les articles L.228-99 à L.228-102 du Code de commerce.

Par ailleurs, l'accord des titulaires de BSA 26 devra être obtenu dans le cadre et pour les opérations prévues par les textes en vigueur, selon les modalités
prévues par lesdits textes.

Sauf autorisation de la masse des titulaires de BSA 26 conformément aux dispositions de l'article L.228-98 du Code de commerce, la Société s'interdit,
à compter de l'émission effective desdits BSA 26, et plus généralement, de toute valeur mobilière donnant droit à des titres de capital, de procéder (i) à
l'amortissement de son capital social, (ii) à unemodification des règles de répartition de ses bénéfices et (iii) à unemodification de sa forme ou de son objet.

En cas de réduction du capital de la Société motivée par des pertes, par diminution, soit du montant nominal des actions, soit du nombre de celles-ci, les
droits des titulaires des BSA 26 seront réduits en conséquence, comme s'ils les avaient exercés avant la date à laquelle la réduction de capital est devenue
définitive, conformément à l'article L.228-98 du Code de commerce.

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, donne tous pouvoirs au Directoire
pour mettre en œuvre la présente décision, à l’effet notamment:

• de fixer les modalités définitives de l’émission des BSA 26 conformément aux critères fixés dans la présente résolution, et notamment déterminer la
période de souscription des BSA 26 ;

• de fixer la liste des bénéficiaires et le nombre de BSA 26 à attribuer à chacun d’entre eux ;
• d’augmenter le capital d'un montant maximum de 37 500 euros par émission d'au plus 250.000 actions nouvelles de 0,15 euros de valeur nominale
chacune, moyennant un prix de souscription tel que défini ci-dessus, du fait de l'exercice de tout ou partie des BSA 26 émis ;

• de prendre toutes mesures nécessaires pour la bonne réalisation de l’émission des BSA 26 ;
• de recueillir les souscriptions des actions résultant de l’exercice des BSA 26 et les versements du prix de souscription ;
• de constater le nombre et le montant des actions émises par suite de l’exercice des BSA 26 ;
• de prendre toutesmesures nécessaires, y compris par l’émission d’actions nouvelles complémentaires, pour, conformément à la loi, préserver les droits
des titulaires des BSA 26 ;

• de procéder, conformément à la loi, aux formalités consécutives aux augmentations de capital correspondantes et apporter aux statuts lesmodifications
corrélatives ; et

• de prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission de BSA 26 ou à la création des actions à émettre sur exercice des BSA 26,
et plus généralement, faire le nécessaire dans le cadre des lois et règlements en vigueur.

Conformément à l'article L.225-132 du Code de commerce, cette décision de l'Assemblée emporte, de plein droit, au profit des titulaires des BSA 26,
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions susceptibles d'être souscrites sur exercice des BSA 26.

Neuvième résolution — Suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de personnes

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir entendu lecture du
Rapport du Directoire et du Rapport spécial des Commissaire aux Comptes, et sous réserve de l’adoption de la huitième résolution, décide :

• conformément aux dispositions de l'article L.225-138 du Code de commerce, de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires à
l’émission des BSA 26, au profit de catégories de personnes répondant aux caractéristiques suivantes :
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- personnes physiques non-salariées qui sont membres du Conseil de Surveillance de la Société ;

• de déléguer au Directoire pendant une durée de dix-huit mois (18 mois) à compter de la présente Assemblée, le soin de fixer, en une ou plusieurs fois,
la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie définie ci-dessus et le nombre de BSA 26 à attribuer à chacune desdites personnes ;

• que le Directoire rendra compte à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire de la Société des conditions définitives de réalisation de l'émission des
BSA 26 dans un rapport complémentaire qui devra être certifié par les Commissaires aux Comptes.

Dixième résolution—Délégation de compétence consentie au Directoire en vue d’augmenter le capital social par émission d’actions ordinaires ou de
toutes valeurs mobilières donnant accès au capital avec maintien du droit préférentiel de souscription

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du Rapport du
Directoire et du Rapport spécial des Commissaires aux Comptes, et après avoir constaté que le capital était entièrement libéré :

• délègue au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour une durée maximum de vingt-six (26) mois à compter
de la présente Assemblée, la compétence de décider une ou plusieurs augmentations du capital immédiates et/ou à terme par l’émission d’actions
ordinaires de la Société ou de toutes valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, au capital de la Société ;

• décide que le montant nominal global des augmentations de capital qui pourront être réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu des pouvoirs
délégués par l’Assemblée Générale dans la présente résolution ne pourra, en tout état de cause, excéder un plafond global de quatre millions cinq
cent mille euros (4 500 000 €) ou sa contre-valeur en monnaies étrangères, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des
actions ouvaleursmobilières à émettre au titre des ajustements susceptibles d’être opérés conformément auxdispositions législatives ou réglementaires
applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs de valeurs
mobilières donnant accès au capital ;

• décide que les actionnaires pourront exercer, conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, leur droit préférentiel de souscription
à titre irréductible aux actions ordinaires et valeurs mobilières émises en vertu de la présente résolution ; en outre, le Directoire pourra instituer au
profit des actionnaires un droit de souscription à titre réductible qui s’exercera proportionnellement à leurs droits et dans la limite de leurs demandes ;

• décide que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs
mobilières telles que définies ci-dessus, le Directoire pourra offrir au public tout ou partie des titres non souscrits ;

• décide que les valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la Société ainsi émises pourront consister en des titres de créances ou
être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Ces titres de créance pourront être à durée
indéterminée, ou non, subordonnés, ou non, être émis en France ou à l'étranger, soit en euros, soit en devises étrangères à l'euro, soit en toutes autres
unités monétaires établies par référence à plusieurs devises. Le montant nominal maximal des titres de créances ainsi émis ne pourra excéder cent
vingt-cinq millions d’euros (125 000 000 €) ou leur contre-valeur à la date de la décision d’émission, mais sera indépendant du montant des titres de
créances ne donnant pas accès au capital dont l'émission peut être autorisée par ailleurs. Ils pourront être assortis d'un intérêt à taux fixe ou variable,
avec ou sans capitalisation, et faire l’objet d'un remboursement, avec ou sans prime, ou d'un amortissement, de quelque manière que ce soit, les titres
pouvant en outre faire l’objet d'achats en bourse, ou d'une offre d'achat ou d'échange par la Société.

• délègue tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour arrêter les prix et conditions des
émissions, fixer les montants à émettre, déterminer les modalités d’émission et la forme des valeurs mobilières à créer, fixer la date de jouissance,
même rétroactive, des titres à émettre, procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales et réglementaires pour protéger
les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, procéder à la cotation de valeurs mobilières à émettre, et
généralement permettre toutes mesures, conclure tous accords et effectuer toutes formalités pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées,
constater les augmentations de capital qui en résultent et modifier corrélativement les statuts ;

• donne pouvoir au Directoire (avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi), à sa seule initiative, d’imputer les frais des
augmentations de capital sur le montant des primes d'émission et de prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au
1/10ème du nouveau capital après chaque émission ;

• prend acte que la présente délégation de compétence emporte de plein droit, au profit des titulaires de valeursmobilières donnant accès, immédiatement
ou à terme, au capital de la Société, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel
de souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs mobilières pourront donner droit.

Onzième résolution—Délégation de compétence consentie au Directoire en vue d’augmenter le capital social par émission d’actions ordinaires ou de
toutes valeursmobilières donnant accès au capital par offre au public avec suppression du droit préférentiel de souscriptionmais avec un délai de priorité
facultatif

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du Rapport du
Directoire et du Rapport spécial des Commissaires aux Comptes, et après avoir constaté que le capital était entièrement libéré :

• décide, conformément aux dispositions de l’article L.225-129-2 du Code de commerce, de déléguer au Directoire, avec faculté de subdélégation dans
les conditions prévues par la loi, pour une durée maximum de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée, sa compétence pour décider
une ou plusieurs augmentations de capital, immédiates ou à terme, par l’émission d’actions ordinaires de la Société ou de toutes valeurs mobilières
donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, au capital de la Société ;

• décide que lemontant nominalmaximumglobal des augmentations de capital qui pourront être réalisées, immédiatement ou à terme, ne pourra, en tout
état de cause, excéder un plafond global hors prime d’émission de quatre millions cinq cent mille euros (4 500 000 €), ou sa contre-valeur en monnaies
étrangères, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions ou valeurs mobilières à émettre au titre des ajustements
susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles
prévoyant d’autres cas d’ajustement, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ;

• décide que la Société pourra réaliser les augmentations de capital par offre au public ;
• décide que le Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre s’il le décide, la
présente délégation de compétence en une ouplusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera et procéder à lamodification corrélative
des statuts ;

• décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et aux titres donnant accès au capital de la Société faisant l’objet de
la présente résolution, en laissant toutefois au Directoire, en application de l’article L. 225-135, alinéa 5, du Code de commerce, la faculté de conférer
aux actionnaires, pendant un délai et selon les modalités qu’il fixera en conformité avec les dispositions légales et réglementaires applicables, et pour
tout ou partie d’une émission effectuée, un délai de priorité de souscription ne donnant pas lieu à la création de droits négociables et qui devra s’exercer
proportionnellement au nombre des actions possédées par chaque actionnaire ;
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• décide que les valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la Société ainsi émises pourront consister en des titres de créances ou
être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Ces titres de créance pourront être à durée
indéterminée, ou non, subordonnés, ou non, être émis en France ou à l'étranger, soit en euros, soit en devises étrangères à l'euro, soit en toutes autres
unités monétaires établies par référence à plusieurs devises. Lemontant nominal maximal des titres de créances ainsi émis ne pourra excéder en valeur
nominale cent vingt-cinq millions d’euros (125 000 000 €) ou leur contre-valeur à la date de la décision d’émission, mais sera indépendant du montant
des titres de créances ne donnant pas accès au capital dont l'émission peut être autorisée par ailleurs. Ils pourront être assortis d'un intérêt à taux fixe
ou variable, avec ou sans capitalisation, et faire l’objet d'un remboursement, avec ou sans prime, ou d'un amortissement, de quelque manière que ce
soit, les titres pouvant en outre faire l’objet d'achats en bourse ou d'une offre d'achat ou d'échange par la Société ;

• décide que le prix d’émission des actions nouvelles susceptibles d’être émises en vertu de cette délégation sera déterminé par le Directoire, avec faculté
de subdélégation, dans les conditions prévues par la loi :

(i) le prix d'émission des actions ordinaires sera au moins égal au montant minimum prévu par les lois et règlements en vigueur au
moment de l’utilisation de la présente délégation, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la différence de date
de jouissance (soit actuellement à la moyenne pondérée des cours des trois (3) dernières séances de bourse sur NYSE Euronext Paris
précédant la fixation du prix de souscription de l’augmentation de capital, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 5 %, et
ce, conformément à l’article L.225-136 du Code de commerce et à l’article R.225-119 du Code de commerce) ; et
(ii) le prix d'émission des valeurs mobilières sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle
susceptible d'être perçue ultérieurement par la Société soit, pour chaque action ordinaire émise en conséquence de l'émission de ces valeurs
mobilières, au moins égale au montant visé à l'alinéa "(i)" ci-dessus, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la
différence de date de jouissance.

• donne pouvoir au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, à sa seule initiative, pour mettre en œuvre la présente
délégation, et notamment :

- imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes d'émission et de prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la
réserve légale au 1/10ème du nouveau capital après chaque augmentation ;
- fixer la nature des valeurs mobilières à créer, leurs caractéristiques, leur prix et les modalités de leur émission ;
- fixer le mode de libération, y compris par compensation de créance, des valeurs mobilières à émettre et, le cas échéant, les conditions de leur rachat ;
- procéder à toutes imputations sur les primes d'émission ou d'apport ;
- procéder à toutes attributions de titres, par conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ;
- déterminer les modalités d'ajustement des conditions d’accès à terme au capital des valeurs mobilières (y compris des bons) ainsi émises, et suspendre,
le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières et bons pendant un délai maximum de trois (3) mois ;
- signer tout contrat de garantie ;
- prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission aux négociations sur un marché réglementé, des droits, titres de
capital, valeurs mobilières et bons créés ;
- fixer les conditions d’attribution gratuite et d’exercice de bons de souscription autonomes, et déterminer lesmodalités d'achat en bourse ou d'offre d'achat
ou d'échange de valeurs mobilières ou de bons de souscription ou d'attribution de titres de capital, comme de remboursement de ces valeurs mobilières
ou bons ;
- constater la ou les augmentation(s) de capital qui en résulte(nt) ;
- apporter aux statuts toutes modifications en ce qui concerne le montant du capital social et le nombre des actions le composant ;
- et, d’une façon générale, décider et effectuer toutes formalités, fixer toutes les conditions utiles pour aboutir à la réalisation et à la bonne fin des émissions
susceptibles d'être réalisées en vertu de la présente résolution.

• décide qu’un rapport spécial des Commissaires aux Comptes sera établi lors des émissions de titres décidées en vertu de la présente délégation de
compétence, conformément à l'article L.225-135 du Code de commerce et aux dispositions réglementaires ;

• prend acte que la présente délégation de compétence emporte de plein droit, au profit des titulaires de valeursmobilières donnant accès, immédiatement
ou à terme, au capital de la Société, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel
de souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs mobilières pourront donner droit ;

• prend acte, du fait que, dans l’hypothèse où le Directoire viendrait à utiliser la présente délégation de compétence, le Directoire rendra compte à
l’AssembléeGénéraleOrdinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des autorisations conférées dans la présente
résolution.

Douzième résolution—Délégation de compétence consentie auDirectoire en vue d’augmenter le capital social par incorporation au capital de réserves,
bénéfices ou primes

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise du Rapport du
Directoire, et après avoir constaté que le capital était entièrement libéré :

• décide, conformément auxdispositionsde l’articleL.225-129-2duCodedecommerce, dedéléguer auDirectoire, pouruneduréemaximumdevingt-six
(26) mois à compter de la présente Assemblée, sa compétence pour décider une ou plusieurs augmentations de capital, par incorporation au capital de
primes, réserves, bénéfices ou autres, dont la capitalisation serait admise sous forme d’attribution gratuite d’actions nouvelles à émettre ou d’élévation
de la valeur nominale des actions existantes, ou de la combinaison de ces deux modalités ;

• décide que le montant nominal maximum global des augmentations de capital qui pourront être réalisées en application de la présente résolution,
immédiatement ou à terme, ne pourra, en tout état de cause, excéder un plafond global de quatre millions cinq cent mille euros (4 500 000 €) ;

• décide, le cas échéant, conformément aux dispositions de l'article L.225-130 du Code de commerce, que les droits formant rompus ne seront pas
négociables et que les actions correspondantes seront vendues, les sommes provenant de la vente étant allouées aux titulaires des droits dans le délai
prévu par la réglementation soit au plus tard trente (30) jours après la date d'inscription à leur compte du nombre entier d'actions attribuées ;

• décide que le Directoire aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre s’il le décide, la présente délégation de compétence en une ou plusieurs fois, dans
les proportions et aux époques qu'il appréciera et procéder à la modification corrélative des statuts.

Treizième résolution— Délégation de compétence consentie au Directoire à l’effet de procéder à une augmentation de capital par émission d'actions
et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription
dans le cadre d’un placement privé

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du Rapport du
Directoire et du Rapport spécial des Commissaires aux Comptes, et après avoir constaté que le capital était entièrement libéré :

• décide, conformément aux dispositions du Code de commerce et, notamment, ses articles L.225-135 et L.225-136, de déléguer au Directoire, avec
faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour une durée maximum de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée,
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sa compétence pour décider une ou plusieurs augmentations de capital, immédiates ou à terme, par l’émission d’actions ordinaires de la Société et/ou
de toutes valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, par placement privé visé à l’article
L.411-2 II du Code monétaire et financier ;

• décide que le montant total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme ne pourra excéder le maximum
prévu par la réglementation applicable, soit 20%du capital social par an, étant précisé qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, lemontant nominal des
actions à émettre éventuellement, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières
donnant accès au capital ;

• décide que le Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre s’il le décide,
la présente délégation de compétence en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, et procéder à la modification
corrélative des statuts ;

• décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et aux titres donnant accès au capital de la Société faisant l’objet
de la présente résolution ;

• décide que les valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la Société ainsi émises pourront consister en des titres de créances ou
être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Ces titres de créance pourront être à durée
indéterminée, ou non, subordonnés, ou non, être émis en France ou à l'étranger, soit en euros, soit en devises étrangères à l'euro, soit en toutes autres
unitésmonétaires établies par référence àplusieurs devises. Lemontant nominalmaximal des titres de créances ainsi émis nepourra excéder unmontant
de cent vingt-cinq millions d’euros (125 000 000 €) ou leur contre-valeur à la date de la décision d’émission, mais sera indépendant du montant des
titres de créances ne donnant pas accès au capital dont l'émission peut être autorisée par ailleurs. Ils pourront être assortis d'un intérêt à taux fixe ou
variable, avec ou sans capitalisation, et faire l’objet d'un remboursement, avec ou sans prime, ou d'un amortissement, de quelque manière que ce soit,
les titres pouvant en outre faire l’objet d'achats en bourse, ou d'une offre d'achat ou d'échange par la Société ;

• décide que le prix d’émission des actions nouvelles susceptibles d’être émises en vertu de cette délégation, en application des articles L.225-136 1° et
R.225-119 du Code de commerce, sera fixé par le Directoire dans les conditions suivantes :

- le prix d’émission des actions émises directement sera aumoins égal auminimum prévu par les dispositions légales et réglementaires applicables au jour
de l’émission (soit à ce jour, la moyenne pondérée des cours des trois (3) dernières séances de bourse sur le marché de NYSE Euronext à Paris précédant
la fixation du prix de souscription de l’augmentation éventuellement diminuée d’une décote maximale de 5 %) ;
- le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant,
de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit pour chaque action ordinaire émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières,
au moins égale au prix de souscription minimum tel que défini à l’alinéa précédent.

• donne pouvoir au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, à sa seule initiative, pour mettre en œuvre la présente
délégation, et notamment :

- imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes d'émission et de prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la
réserve légale au 1/10ème du nouveau capital après chaque augmentation ;
- fixer la nature des valeurs mobilières à créer, leurs caractéristiques, leur prix et les modalités de leur émission ;
- fixer le mode de libération, y compris par compensation de créance, des valeurs mobilières à émettre et, le cas échéant, les conditions de leur rachat ;
- procéder à toutes imputations sur les primes d'émission ou d'apport ;
- procéder à toutes attributions de titres, par conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ;
- déterminer les modalités d'ajustement des conditions d’accès à terme au capital des valeurs mobilières (y compris des bons) ainsi émises, et suspendre,
le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières et bons pendant un délai maximum de trois (3) mois ;
- signer tout contrat de garantie ;
- prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission aux négociations sur un marché réglementé, des droits, titres de
capital, valeurs mobilières et bons créés ;
- fixer les conditions d’attribution gratuite et d’exercice de bons de souscription autonomes, et déterminer lesmodalités d'achat en bourse ou d'offre d'achat
ou d'échange de valeurs mobilières ou de bons de souscription ou d'attribution de titres de capital, comme de remboursement de ces valeurs mobilières
ou bons ;
- apporter aux statuts toutes modifications en ce qui concerne le montant du capital social et le nombre des actions le composant ;
- et, d’une façon générale, décider et effectuer toutes formalités, fixer toutes les conditions utiles pour aboutir à la réalisation et à la bonne fin des émissions
susceptibles d'être réalisées en vertu de la présente résolution.

• décide qu’un rapport spécial des Commissaires aux Comptes sera établi lors des émissions de titres décidées en vertu de la présente délégation de
compétence, conformément à l'article L.225-135 du Code de commerce et aux dispositions réglementaires ;

• prend acte que la présente délégation de compétence emporte de plein droit, au profit des titulaires de valeursmobilières donnant accès, immédiatement
ou à terme, au capital de la Société, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel
de souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs mobilières pourront donner droit.

Quatorzième résolution— Délégation de compétence consentie au Directoire à l'effet d'augmenter le capital social par émission d’actions ordinaires
de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital de la Société avec suppression du droit préférentiel de
souscription, pour fixer le prix d’émission selon les modalités déterminées par l’Assemblée Générale dans la limite de 10 % du capital par an

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du Rapport du
Directoire et du Rapport spécial des Commissaires aux Comptes, et statuant conformément aux dispositions de l’article L.225-136, 1°, alinéa 2, du Code
de commerce :

• autorise le Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, à fixer le prix d’une augmentation du capital social, décidée
dans le cadre des onzième et/ou treizième résolutions qui précèdent, par l’émission d’actions de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant
accès, immédiatement ou à terme, au capital (qu’il s’agisse d’actions nouvelles ou existantes) de la Société, avec suppression du droit préférentiel
de souscription par voie d’offre(s) au public et/ou, selon le cas, par voie d’offre(s) visée(s) au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier,
en dérogeant aux conditions de prix prévues par les onzième et treizième résolutions précitées dans les conditions suivantes : le prix d’émission ne
pourra être inférieur, au choix du Directoire, à la moyenne pondérée du cours de l’action sur le marché de NYSE Euronext à Paris sur une période
comprenant entre trois (3) et quatre-vingt-dix (90) séances consécutives précédant la fixation du prix de l’émission, éventuellement diminué d’une
décote maximum de 20% ;

• décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu de la présente
autorisation, ne pourra excéder 10 % du capital social de la Société (cette limite étant appréciée à la date de la présente Assemblée Générale, étant
précisé qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas
échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustements, les droits des titulaires des valeursmobilières donnant accès à une quotité

20 mai 2015 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 60



du capital de la Société), dans la limite du plafond d’augmentation de capital prévu par la onzième résolution, ou selon le cas, de la treizième résolution,
et du plafond global d’augmentation de capital prévu à la seizième résolution sur lequel il s’impute ;

• décide, dans les conditions prévues par la onzième résolution, ou selon le cas, de la treizième résolution, que le Directoire aura tous pouvoirs pour
mettre en œuvre la présente autorisation ;

• décide que la présente autorisation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée Générale ; et
• prend acte, du fait que, dans l’hypothèse où le Directoire viendrait à utiliser la présente délégation de compétence, le Directoire rendra compte à
l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite de l’autorisation conférée par la résolution
concernée.

Quinzième résolution—Autorisation consentie au Directoire à l’effet d’augmenter le capital social par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières
donnant accès immédiatement et/ou à terme au capital de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription en rémunération d’apports en
nature portant sur des titres de capital ou des valeurs mobilières donnant accès au capital

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du
Rapport du Directoire, conformément notamment aux dispositions des articles L.225-129, L.225-129-1, L.225-135 et L.225-147, alinéa 6, du Code de
commerce :

• autorise leDirectoire, sur rapport du ou des commissaires aux apports, à augmenter le capital par émission d’action et/ou de valeursmobilières donnant
accès immédiatement et/ou à terme au capital de la Société en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de
capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, dans la limite de 10 % du capital social tel qu’ajusté en fonction des opérations l’affectant
postérieurement à la présente Assemblée Générale, lorsque les dispositions de l’article L.225-148 du Code de commerce ne sont pas applicables ;

• décide en tant que de besoin de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres faisant l’objet de la présente résolution ;
• fixe à vingt-six (26) mois, à compter du jour de la présente Assemblée, la durée de validité de l’autorisation faisant l’objet de la présente résolution ;
• confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation,
à l’effet notamment :
- d’arrêter la liste des valeurs mobilières apportées à l’échange et fixer les conditions de l’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le
montant de la soulte en espèces à verser ;
- de constater la réalisation des apports, imputer tous frais, charges et droits sur les primes ;

- de constater l’augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts ; et
- d’une manière générale, de passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au
service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés.
- prend acte du fait que le Directoire rendra compte à l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de
l’utilisation faite des autorisations conférées dans la présente résolution.

Seizième résolution— Plafond maximum global des augmentations de capital

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du
Rapport du Directoire, et sous réserve de l’adoption des résolutions dix à quinze :

• décide que le montant nominal global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu des résolutions
dix à quinze, ne pourra excéder quatre millions cinq cent mille euros (4 500 000 €), étant précisé qu’à ce plafond s’ajoutera le montant nominal
des actions ordinaires à émettre, le cas échéant, pour préserver, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables et, le cas
échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières ou autres droits donnant
accès, immédiatement et/ou à terme, au capital de la Société ;

• prend acte de ce que, conformément aux dispositions de l'article L.225-129-2, alinéa 2, du Code de commerce, l'autorisation donnée au Directoire en
vertu des résolutions dix à quinze et de la présente résolution remplace et prive d'effet, uniquement pour l'avenir et pour sa partie non encore utilisée, la
délégation ayant lemême objet accordée en vertu des résolutions treize à dix-huit de l’AssembléeGénéraleMixte de la Société en date du 26 juin 2014.

Dix-septième résolution—Création d’une nouvelle catégorie d'actions de préférence convertibles en actions ordinaires à l’issue d’un délai de 4 ans

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris
connaissance du Rapport du Directoire et du Rapport spécial des Commissaires aux Comptes et du Commissaire aux avantages particuliers, et sous
condition suspensive de l’adoption de la dix-huitième résolution ou de la vingtième résolution :

• décide, sous réserve de la mise en œuvre par le Directoire de la délégation de compétence qui lui est donnée par la présente Assemblée Générale, aux
termes de la dix-huitième ou de la vingtième résolution, d'augmenter le capital social de la Société par l'émission d'actions de préférence convertibles
en actions, d'introduire dans les statuts de la Société la faculté de créer une nouvelle catégorie d’actions, à savoir des actions de préférence (les "ADP
Convertibles") régies par les articles L.228-11 et suivants du Code de commerce, dont les caractéristiques et les modalités de conversion en actions
ordinaires sont fixées comme indiqué ci-dessous :
- l'admission des ADP Convertibles sur le marché réglementé d'Euronext à Paris ne sera pas demandée ;

- les ADP Convertibles auront une valeur nominale égale à celle des actions ordinaires de la Société, soit une valeur nominale unitaire de 0,15 euro ;
- au terme d’un délai de quatre (4) ans à compter (i) de leur émission sur la base de la délégation de compétence consentie au Directoire conformément
à la dix-huitième résolution ci-après ou (ii) de la décision initiale d'attribuer les ADP Convertibles sur la base de l'autorisation consentie au Directoire
conformément à la vingtième résolution ci-dessous (la "Date de Conversion"), les ADP Convertibles seront converties en actions ordinaires suivant
un ratio de conversion déterminé dans les conditions décrites ci-dessous ;
- les ADPConvertibles ne conféreront pas de droit de vote. Cependant, les titulaires d’ADPConvertibles auront le droit de participer à une assemblée
spéciale dans les conditions prévues par l’article L.225-99 du Code de commerce et par les statuts de la Société en cas de modification des droits
attachés à cette catégorie d’actions ;
- les ADP Convertibles ne donneront pas de droit à la distribution de dividendes ;
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- les ADP Convertibles n’auront pas de droit préférentiel de souscription pour toute augmentation de capital ou toute opération avec droit préférentiel
de souscription sur les actions ordinaires et ne bénéficieront pas des augmentations de capital par attribution gratuite d’actions nouvelles ou par
majoration du montant nominal des actions ordinaires existantes réalisées par incorporation de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la
capitalisation serait admise, ni des attributions gratuites de valeurs mobilières donnant accès à des actions réalisées au profit des titulaires d’actions
ordinaires. Toutefois, le Ratio de Conversion (tel que défini ci-dessous) sera ajusté de façon à préserver les droits des titulaires ;
- les ADP Convertibles pourront être converties en actions ordinaires dans les conditions suivantes (la "Condition des ADP Convertibles") :

• le nombre d’actions ordinaires pouvant résulter de la conversion sera calculé selon un ratio de conversion déterminé par leDirectoire en fonction
de la moyenne pondérée des volumes des cours de l’action de la Société sur une période à définir par le Directoire (le "Cours de Bourse Pondéré") à la
Date de Conversion (le "Ratio de Conversion"). Etant précisé que le Directoire déterminera à cet effet au jour de l’émission ou de l'attribution des ADP
Convertibles :

- le Cours de Bourse Pondéré à partir duquel les ADP Convertibles pourront donner droit à conversion (le "Cours de Bourse Plancher"), qui ne
pourra, en tout état de cause, être inférieur à 4 euros.

- le cours de bourse cible à la Date de Conversion au-delà duquel le nombre d’actions ordinaires issu de la conversion n’augmentera plus (le
"Cours de Bourse Plafond").

• Sous réserve de l'atteinte de la Condition des ADP Convertibles, les ADP Convertibles seront, à la Date de Conversion, converties par la
Société en actions ordinaires à la demande du porteur à compter de la Date de Conversion et jusqu’à une date butoir déterminée par le Directoire au terme
de laquelle les ADP Convertibles seront converties automatiquement si le porteur n’a pas initié la conversion pendant cette période.

• décide que les ADP Convertibles ne peuvent représenter plus de 6 % du capital social ;
• décideque leDirectoiredevraprendreacte, s’il ya lieu, dunombred’actionsordinairesnouvelles issuesde laconversiond’ADPConvertibles intervenue
à la date de conversion et apportera les modifications nécessaires aux statuts ;

• décide que lesADPConvertibles pourront être converties en actions ordinaires nouvelles ou existantes détenues dans le cadre du programme de rachat,
et prend acte que la conversion des ADP Convertibles en actions ordinaires nouvelles emporte renonciation des actionnaires au droit préférentiel de
souscription aux actions ordinaires nouvelles issues de la conversion ;

• décide qu’à compter de l’émission des ADPConvertibles, le capital social de la Société sera divisé en trois catégories d’actions : les actions ordinaires,
les actions de préférence et les ADP Convertibles ;

• décide, en conséquence de ce qui précède, sous réserve de l'émission d'ADP Convertibles, qu’il devra, lors de la décision d'émission des ADP
Convertibles, être ajouté aux statuts de la Société un article 10.3 et un article 13.4, rédigés comme suit :

« Article 10 – Forme des Actions

[***]

Article 10.3 – Forme des actions de préférence convertibles en Actions Ordinaires (les ADP Convertibles)

1. Les ADP Convertibles sont nominatives.

2. Les stipulations de l’article 10.1 «FormedesActionsOrdinaires »§2. s’appliquent également auxADPConvertibles, sous réserve des caractéristiques
de ces dernières. »

« Article 13 – Droits et obligations attachés aux Actions

[***]

Article 13.4 – Stipulations particulières applicables aux ADP Convertibles

1. Droits attachés aux ADP Convertibles

Les ADP Convertibles ne donneront pas de droit à la distribution de dividendes

L'ADP Convertible est privée du droit de vote dans les Assemblées Générales. Elle donne le droit, dans les conditions fixées par la loi et l’article 32 des
présents statuts, de participer et de voter aux assemblées spéciales des titulaires d’ADP Convertibles.

Les ADPConvertibles sont privées de droits préférentiels de souscription pour toute augmentation de capital ou toute opération avec droit préférentiel de
souscription sur les ActionsOrdinaires et ne bénéficieront pas des augmentations de capital par attribution gratuite d’actions nouvelles ou parmajoration
du montant nominal des actions ordinaires existantes réalisées par incorporation de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la capitalisation
serait admise, ni des attributions gratuites de valeurs mobilières donnant accès à des actions réalisées au profit des titulaires d’actions ordinaires.

Les ADP Convertibles sont incessibles.

2. Droit à conversion des ADP Convertibles en Actions Ordinaires sous condition

(i) Condition de conversion des Actions de Préférence en Actions Ordinaires

Les ADP Convertibles pourront être converties en Actions Ordinaires au terme d’un délai de 4 ans à compter de leur émission ou de leur attribution (la
Date de Conversion), suivant un ratio de conversion déterminé dans les conditions décrites ci-dessous (la Condition des ADP Convertibles):

Le nombre d’Actions Ordinaires pouvant résulter de la conversion sera calculé selon un ratio de conversion déterminé par le Directoire en fonction
de la moyenne pondérée des volumes des cours de l’action de la Société sur une période à définir par le Directoire (le Cours de Bourse Pondéré) à la
Date de Conversion (le Ratio de Conversion). Etant précisé que le Directoire déterminera à cet effet au jour de l’émission ou de l'attribution des ADP
Convertibles :

• le Cours de Bourse Pondéré à partir duquel les ADP Convertibles pourront donner droit à conversion (leCours de Bourse Plancher), qui ne pourra,
en tout état de cause, être inférieur à 4 euros.
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• le cours de bourse cible à la Date de Conversion au-delà duquel le nombre d’Actions Ordinaires issu de la conversion n’augmentera plus (le Cours
de Bourse Plafond).

Les ADP Convertibles ne peuvent représenter plus de 6 % du capital social.

(ii) Modalités de conversion des ADP Convertibles en Actions Ordinaires

Sous réserve de l'atteinte de la Condition des ADP Convertibles, les ADP Convertibles seront, à la Date de Conversion, converties par la Société en
Actions Ordinaires à la demande du porteur à compter de la Date de Conversion et jusqu’à une date butoir déterminée par le Directoire au terme de
laquelle les ADP Convertibles seront converties automatiquement si le porteur n’a pas initié la conversion pendant cette période.

La conversion des ADP Convertibles en Actions Ordinaires ne requerra aucun versement de la part des titulaires d’ADP Convertible.

La valeur nominale de chacune des Actions Ordinaires sera libérée par prélèvement sur le compte de réserve indisponible spécialement créé à cet effet
dans les capitaux propres de la Société.

La conversion des ADPConvertibles en Actions Ordinaires emportera de facto renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription
résultant des actions ordinaires nouvelles qui seraient, le cas échéant, émises lors de cette conversion.

Les Actions Ordinaires issues de la conversion des ADP Convertibles seront définitivement assimilées aux actions ordinaires existantes de la société à
leur date de conversion.

Lorsque le nombre total d’Actions Ordinaires devant être reçues par un titulaire d'ADP Convertibles en appliquant le Ratio de Conversion au nombre
d’ADP Convertibles qu’il détient n’est pas un nombre entier, ledit titulaire recevra le nombre d’Actions Ordinaires immédiatement inférieur.

Le Directoire devra prendre acte, s’il y a lieu, du nombre d’Actions Ordinaires issues de la conversion d'ADPConvertibles et apportera les modifications
nécessaires aux statuts, notamment en ce qui concerne la répartition des Actions par catégorie et constatera l’augmentation de capital conformément
aux dispositions légales.

Lors de la conversion des ADP Convertibles, tout titulaire d'ADP Convertibles pourra obtenir un nombre d’Actions Ordinaires calculé par rapport au
nombre d'ADP Convertibles qu’il détient sur la base du Ratio de Conversion des ADP Convertibles.

Lorsque le nombre d’Actions Ordinaires ainsi calculé ne sera pas un nombre entier, la fraction d’Action Ordinaire formant rompu lui sera versée en
espèces. Dans un tel cas, le titulaire d'ADP Convertibles recevra une somme égale au produit (i) de la fraction d’Action Ordinaire formant rompu, par
(ii) un montant égal au premier cours coté de l’Action Ordinaire lors de la séance de bourse du jour qui précède celui de la conversion de plein droit des
Actions de Préférence en Actions Ordinaires.

Cette somme sera prélevée sur le compte de réserve indisponible spécialement créé à cet effet dans les capitaux propres de la Société, et, le cas échéant,
sur toutes réserves disponibles.

(iii) Protection des droits individuels des titulaires d’ADP Convertibles

Les stipulations de l’article 13.3 « Stipulations particulières aux Actions de Préférence », § 3 « Droit à conversion des Actions de Préférence en Actions
Ordinaires sous condition », sous-paragraphe (iii) « Protection des droits individuels des titulaires d’Actions de Préférence » ci-dessus s’appliquent
également aux ADP Convertibles, sous réserve des caractéristiques de ces dernières.

(iv) Rachat des ADP Convertibles

En cas de cessation de ses fonctions au sein de la Société ou de ses filiales par un titulaire d'ADP Convertibles pour l'une des raisons suivantes :

• un licenciement pour faute grave ou lourde ou révocation ou non renouvellement de ses fonctions de mandataire social ou de salarié de la Société ou
de l'une de ses filiales dans des circonstances similaires ;

• un départ volontaire à la retraite, avant l'âge légal correspondant au taux plein, n'ayant pas été préalablement approuvé par écrit par la Société ;
• une démission n'ayant pas été préalablement approuvée par écrit par la Société,

la Société procédera au rachat des ADP Convertibles du titulaire concerné en vue de leur annulation.

Les ADP Convertibles seront rachetées à leur valeur nominale unitaire.

La Société informera le titulaire d'ADP Convertible concernée de la mise en œuvre du rachat par tous moyens avant la date effective du rachat.

Toutes les ADP Convertibles ainsi rachetées seront définitivement annulées à leur date de rachat et le capital de la société sera corrélativement réduit,
les créanciers disposant d’un droit d’opposition.

Le Directoire devra prendre acte, s’il y a lieu, du nombre d'ADP Convertibles racheté et annulé par la société et apportera les modifications nécessaires
aux articles des statuts relatifs au montant du capital social et au nombre de titres qui le composent. »

Dix-huitième résolution—Délégation de compétence consentie auDirectoire en vue d’augmenter le capital social par émission d’actions de préférence
convertibles en actions ordinaires avec suppression du droit préférentiel au profit d'une catégorie déterminée de personnes

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du Rapport du
Directoire et du Rapport spécial des Commissaires aux Comptes, après avoir constaté que le capital était entièrement libéré, et sous réserve de l'adoption
de la dix-septième résolution :

• décide, conformément aux dispositions des articles L.225-129-2, L.225-138 et L.228-12 du Code de commerce, et sous réserve de l’approbation
de la résolution suivante relative à la suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégorie de personnes déterminée, de déléguer au
Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour une duréemaximumde dix-huit (18)mois à compter de la présente
Assemblée, sa compétence pour décider une ou plusieurs augmentations de capital par l’émission d’ADP Convertibles ;

• décide que le nombre maximum d'ADPConvertibles pouvant être émises sur le fondement de la présente délégation s'élève à 2 000 ADPConvertibles
et que le nombre maximum d'actions ordinaires pouvant être créées en cas de conversion des ADP Convertibles s'élève à 200 000 actions ordinaires,
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soit une augmentation de capital maximum de 30 000 euros, étant précisé que ces plafonds sont fixés sans tenir compte des ajustements légaux,
réglementaires ou contractuels nécessaires à la sauvegarde des droits des bénéficiaires d’ADP Convertibles ;

• décide que le Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre s’il le décide, la
présente délégation de compétence en une ouplusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera et procéder à lamodification corrélative
des statuts ;

• fixe le prix d'émission de chaque action de préférence émise sur la base de la présente délégation à 161 euros par action de préférence, dont 0,15 euro
de nominal et 160,85 euros de prime d'émission ;

• donne pouvoir au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, à sa seule initiative, pour mettre en œuvre
la présente délégation, et notamment :

- imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes d'émission et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la
réserve légale au 1/10ème du nouveau capital après chaque augmentation ;
- fixer le mode de libération, y compris par compensation de créance, des ADP Convertibles à émettre ;

- apporter aux statuts toutes modifications en ce qui concerne le montant du capital social et le nombre des actions le composant ;
- et, d’une façon générale, décider et effectuer toutes formalités, fixer toutes les conditions utiles pour aboutir à la réalisation et à la bonne fin des émissions
susceptibles d'être réalisées en vertu de la présente résolution.
• décide qu’un rapport spécial des Commissaires aux Comptes sera établi lors des émissions de titres décidées en vertu de la présente délégation de
compétence, conformément à l'article L.225-135 du Code de commerce et aux dispositions réglementaires ;

• prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Directoire viendrait à utiliser la présente délégation de compétence, le Directoire rendra compte à
l’AssembléeGénéraleOrdinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des autorisations conférées dans la présente
résolution.

Dix-neuvième résolution— Suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de personnes

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir entendu lecture du
Rapport du Directoire et du Rapport spécial des Commissaire aux Comptes, et sous réserve de l’adoption de la dix-huitième résolution, décide :

• conformément aux dispositions de l'article L.225-138 du Code de commerce, de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires à la
souscription des ADP Convertibles, au profit de catégories de personnes répondant aux caractéristiques suivantes :

- membres du Directoire ou du Comité Exécutif de la Société ;

• de déléguer au Directoire pendant une durée de dix-huit mois (18 mois) à compter de la présente Assemblée, le soin de fixer, en une ou plusieurs fois,
la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie définie ci-dessus et le nombre d'ADP Convertibles à attribuer à chacune desdites personnes ;

• que le Directoire rendra compte à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire de la Société des conditions définitives de réalisation de l'émission des
ADP Convertibles dans un rapport complémentaire qui devra être certifié par les Commissaires aux Comptes.

Vingtième résolution — Autorisation au Directoire d'attribuer gratuitement des actions de préférence de la Société au profit de salariés et/ou de
mandataires sociaux de la Société et de ses filiales, emportant renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de majorité et de quorum requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris
connaissance du Rapport du Directoire et du Rapport spécial des Commissaires aux Comptes, sous réserve de l’adoption de la dix-septième résolution :

• autorise leDirectoire, conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur et notamment celles des articlesL.225-197-1 et suivants
du Code de commerce, à procéder, en une ou plusieurs fois et aux conditions qu'il déterminera, dans les limites fixées dans la présente autorisation, à
des attributions gratuites d'ADP Convertibles, au profit des salariés de la Société et/ou de sociétés ou groupements qui lui sont liés au sens de l'article
L.225-197-2 du Code de commerce, et/ou des mandataires sociaux de la Société (au sens de l'article L.225-197-1 du Code de commerce) ;

• décide que le nombre total des ADP Convertibles attribuées gratuitement au titre de la présente résolution ne pourra représenter plus de 5,5 % du
capital de la Société à la date de la décision de leur attribution par le Directoire, et que le nombre d’actions ordinaires pouvant être créées en cas de
conversion de ces ADPConvertibles attribuées gratuitement ne pourra excéder quatremillions, soit une augmentation de capital maximum de 600 000
euros, étant précisé que ces plafonds sont fixés sans tenir compte des ajustements légaux, réglementaires ou contractuels nécessaires à la sauvegarde
des droits des bénéficiaires d’ADP Convertibles ;

• décide que :

- l'attribution des ADP Convertibles à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d'une période d'acquisition dont la durée sera fixée par le
Directoire, étant entendu que la durée de la période d'acquisition ne peut être inférieure à 2 ans ; et
- les bénéficiaires devront conserver lesdites ADP Convertibles pendant une durée fixée par le Directoire, étant précisé que le délai de conservation
ne pourra être inférieur à 2 ans à compter de l’attribution définitive desdites actions. Toutefois, dans la mesure où la période d’acquisition serait au
minimum de 4 ans, l’Assemblée autorise le Directoire à n’imposer aucune période de conservation pour les ADP Convertibles considérées.
• prend acte, en tant que de besoin, que la présente autorisation emporte, au profit des bénéficiaires des attributions d'ADP Convertibles, renonciation
des actionnaires à tout droit sur les ADP Convertibles attribuées gratuitement sur le fondement de la présente autorisation ;

• autorise leDirectoire, en cas d'attributiongratuite d'ADPConvertibles à émettre, à réaliser uneouplusieurs augmentation(s) de capital par incorporation
de réserves, bénéfices, primes d'émission ou autres sommes dont la capitalisation serait admise au profit des bénéficiaires desdites actions, la présente
autorisation emportant, de plein droit, renonciation corrélative des actionnaires au profit des attributaires à leur droit préférentiel de souscription
auxdites ADP Convertibles et à la partie des réserves, bénéfices et primes ou des autres sommes dont la capitalisation serait admise ainsi incorporées,
opération pour laquelle le Directoire bénéficie d'une délégation de compétence conformément aux articles L.225-129-2 et L.225-197-1 du Code de
commerce ; et

• décide que les actions existantes pouvant être attribuées au titre de la présente résolution devront être acquises par la Société dans le cadre de l'article
L.225-208duCodedecommerceet/oudans le cadred'unprogrammede rachatd'actionsmisenœuvredans les conditionsprévuespar l'articleL.225-209
du Code de commerce.

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Directoire, dans les limites fixées ci-dessus, à l'effet notamment de :

• fixer les conditions d’attribution et les critères de conversion des ADP Convertibles ;
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• déterminer l'identité des bénéficiaires, le nombre d'ADPConvertibles attribuées à chacun d'eux, lesmodalités d'attribution desditesADPConvertibles,
et en particulier les périodes d'acquisition et les périodes de conservation des ADP Convertibles ainsi gratuitement attribuées, dans un règlement de
plan d'attribution gratuite d'ADP Convertibles ;

• fixer, dans les conditions et limites prévues par les dispositions législatives, les dates auxquelles il sera procédé aux attributions gratuites d’ADP
Convertibles ;

• s'il le juge opportun, fixer des critères d'attribution définitive des ADP Convertibles, notamment des conditions de présence et/ou de performance ;
• statuer, s'agissant des mandataires sociaux, conformément au dernier alinéa du II de l'article L.225-197-1 du Code de commerce ;
• prévoir la faculté de suspendre provisoirement les droits à attribution ;
• déterminer les incidences sur les droits des bénéficiaires, des opérations modifiant le capital ou susceptibles d’affecter la valeur des ADP Convertibles
attribuées et réalisées pendant les périodes d’acquisition et de conservation ;

• procéder, le cas échéant, aux ajustements du nombre d’ADP Convertibles attribuées gratuitement nécessaires à l’effet de préserver les droits des
bénéficiaires, en fonction des éventuelles opérations portant sur le capital de la Société, notamment en cas de modification du nominal des actions
ordinaires, d’augmentation de capital par incorporation de réserves réalisée par voie d'augmentation du nombre d'actions ordinaires, d'incorporation au
capital de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise parmajoration de la valeur nominale des actions ordinaires,
d’attribution gratuite d’actions ordinaires à tous les actionnaires, d’émission de nouveaux titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès
au capital de la Société avec droit préférentiel de souscription réservé aux actionnaires, de division ou de regroupement de titres, de distribution de
réserves, de primes d’émission ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, de modification de la répartition des bénéfices, de réduction de
capital motivée par des pertes par réduction du nombre d'actions ordinaires ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres (y compris par
voie d’offre publique et/ou en cas de changement de contrôle). Il est précisé que les ADP Convertibles attribuées en application de ces ajustements
seront réputées attribuées le même jour que les ADP Convertibles initialement attribuées ;

• constater les dates d'attribution définitive ;
• déterminer si les actions ordinaires résultant de la conversion des ADP Convertibles sont des actions existantes ou à émettre et, en cas d'émission
d'actions ordinaires nouvelles, imputer, le cas échéant, sur les réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise, les
sommes nécessaires à la libération desdites actions ordinaires, constater la réalisation de la ou des augmentations de capital réalisées en application
de la présente autorisation, modifier corrélativement les statuts et, d’une manière générale, accomplir tous actes et formalités nécessaires ;

• le cas échéant, constater l’existence de réserves suffisantes et procéder, lors de chaque attribution, au virement à un compte de réserve indisponible
des sommes nécessaires à la libération des ADP Convertibles à attribuer ;

• le cas échéant, décider le moment venu, la ou les augmentations de capital par incorporation de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes dont la
capitalisation serait admise corrélative(s) à l’émission des ADP Convertibles nouvelles définitivement attribuées gratuitement ;

• le cas échéant, procéder aux acquisitions d'actions ordinaires dans le cadre de l'article L.225-208 du Code de commerce et/ou dans le cadre d'un
programme de rachat d'actions mis en œuvre dans les conditions prévues par l'article L.225-209 du Code de commerce ;

• le cas échéant, prendre toutes mesures utiles pour assurer le respect de l’obligation de conservation exigée des bénéficiaires ;
• le cas échéant, faire, dans le cadre de la législation en vigueur, tout ce que la mise en œuvre de la présente autorisation rendra nécessaire.

Le Directoire pourra, dans les limites qu'il aura préalablement fixées, subdéléguer les pouvoirs qui lui sont conférés au titre de la présente résolution,
conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

Le Directoire informera chaque année l'Assemblée Générale des attributions réalisées dans le cadre de la présente résolution conformément à l'article
L.225-197-4 du Code de commerce.

La présente autorisation est valable pour une période de trente-huit (38) mois à compter du jour de la présente Assemblée Générale.

Vingt-et-unième résolution—Délégation de compétence à donner au Directoire pour décider une augmentation de capital réservée aux salariés

L’Assemblée Générale, délibérant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris
connaissance du Rapport du Directoire et du Rapport spécial des Commissaires aux Comptes, décide, en application des dispositions de l’article
L.225-129-6 du Code de commerce, de réserver aux salariés de la Société une augmentation de capital par émission d'actions de numéraire aux conditions
prévues aux articles L.3332-18 et suivants du Code du travail, et en conséquence :

• autorise leDirectoire àprocéder, dansundélaimaximumdevingt-six (26)mois à compter de la réunionde l’AssembléeGénérale, à uneaugmentationde
capital d'unmontant nominal global maximum de cent mille euros (100 000 €) en une ou plusieurs fois, par émissions d'actions de numéraire réservées
aux salariés adhérents aupland’épargne entreprise à instituer par la société, et réalisés conformément auxdispositions des articlesL.3332-18 et suivants
du Code du travail ;

• décide de supprimer, au profit des salariés de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liées dans les conditions visées à l’article L.225-180
du Code de commerce, le droit préférentiel de souscription des actionnaires auxdites actions nouvelles à émettre ;

• décide que le prix d'émission des actions sera fixé par le Directoire, conformément aux dispositions de l'article L. 3332-19 du Code du travail ;
• confère tous pouvoirs au Directoire représenté par son Président et, le cas échéant, par le ou les directeurs généraux de la Société, pour mettre en œuvre
la présente délégation et la réalisation de l'augmentation de capital, et à cet effet, fixer la liste des bénéficiaires et le nombre d’actions à attribuer à
chaque salarié, fixer le nombre d'actions nouvelles à émettre et leur date de jouissance, fixer, dans les limites légales, les conditions de l’émission des
actions nouvelles ainsi que les délais accordés aux salariés pour l'exercice de leurs droits et les délais et modalités de libération des actions nouvelles,
constater la réalisation de l’augmentation de capital à concurrence des actions souscrites, et procéder aux modifications corrélatives des statuts ainsi
qu’à toutes les opérations et formalités rendues nécessaires par la réalisation de l'augmentation de capital.

La présente autorisation se substitue à l'autorisation donnée par l'Assemblée du 26 juin 2014.

Vingt-deuxième résolution – Modification de l’article 1 des statuts

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du
Rapport du Directoire, décide de modifier le troisième paragraphe de l'article 1 des statuts de la Société, qui sera désormais rédigé comme suit :

« Article 1 – Forme

[…]

Le 28 mai 2013, la Société a été transformée en société européenne (SocietasEuropaea ou SE) à Directoire et Conseil de Surveillance par voie de fusion
transfrontalière entre la société Intercell AG, société de droit autrichien, au capital de 55 183 961 euros, dont le siège social était situé à Campus Vienna
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Biocenter 3, 1030 Vienne, Autriche, anciennement immatriculée au registre du Commerce et des sociétés de Vienne sous le numéro FN 166438m et la
société Vivalis SA, société anonyme de droit français, au capital de 3 224 379,30 euros, dont le siège social était situé à La Corbière - 49450 Roussay, et
dont le numéro unique d’identification était 422 497 560 R.C.S. Angers.

[… ] »

Vingt-troisième résolution — Modification de l’article 13.2 des statuts

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du
Rapport du Directoire, décide de supprimer le quatrième paragraphe de l'article 13.2 des statuts de la Société.

L'Assemblée Générale décide, en conséquence de la suppression du quatrième paragraphe de l'article 13.2 des statuts, de renuméroter l'actuel cinquième
paragraphe de l'article 13.2 qui deviendra le quatrième paragraphe de l'article 13.2.

Vingt-quatrième résolution—Modification de l’article 22 des statuts

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris
connaissance du Rapport du Directoire :

• décide de mettre en harmonie les statuts avec les dispositions légales et règlementaires relatives aux conventions réglementées, et notamment les
dispositions des articles L.225-86 et L.225-87 du Code de commerce telles quemodifiés par les articles 8 et 9 de l'ordonnance n°2014-863 du 31 juillet
2014 ;

• décide en conséquence de modifier l’article 22 des statuts de la Société, qui sera désormais rédigé comme suit :

« Article 22. Conventions entre la société, un membre du directoire ou du conseil de surveillance ou un actionnaire
Toute convention intervenant directement ou par personne interposée entre la Société et l'un des membres du Directoire ou du Conseil de Surveillance,
un actionnaire disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à 10 % ou, s'il s'agit d'une société actionnaire, la société la contrôlant au sens de
l'article L.233-3 doit être soumise à l'autorisation préalable du Conseil de Surveillance.

Il en est de même des conventions auxquelles une des personnes visées à l'alinéa précédent est indirectement intéressée.

Sont également soumises à autorisation préalable les conventions intervenant entre la Société et une entreprise, si l'un des membres du Directoire ou du
Conseil de Surveillance de la Société est propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant, administrateur, membre du conseil de surveillance ou,
de façon générale, dirigeant de cette entreprise.

L'autorisation préalable du Conseil de Surveillance est motivée en justifiant de l'intérêt de la convention pour la société, notamment en précisant les
conditions financières qui y sont attachées.

La personne intéressée est tenue d'informer le Conseil de Surveillance dès qu'elle a connaissance d'une convention soumise à autorisation. S'il siège au
Conseil de Surveillance, il ne peut pas prendre part au vote sur l'autorisation sollicitée.

Le président du Conseil de Surveillance donne avis aux commissaires aux comptes de toutes les conventions autorisées et soumet celles-ci à l'approbation
de l'assemblée générale. Les commissaires aux comptes présentent, sur ces conventions, un rapport à l'assemblée qui statue sur ce rapport. L'intéressé
ne peut pas prendre part au vote et ses actions ne sont pas prises en compte pour le calcul du quorum et de la majorité.

Les conventions approuvées par l'assemblée, comme celles qu'elle désapprouve, produisent leurs effets à l'égard des tiers, sauf lorsqu'elles sont annulées
dans le cas de fraude. Même en l'absence de fraude, les conséquences, préjudiciables à la société, des conventions désapprouvées peuvent être mises à
la charge de l'intéressé.

Sans préjudice de la responsabilité de l'intéressé, les conventions visées aux trois premiers alinéas et conclues sans autorisation préalable du Conseil de
Surveillance peuvent être annulées si elles ont eu des conséquences dommageables pour la société. L'action en nullité se prescrit par trois ans à compter
de la date de la convention. Toutefois, si la convention a été dissimulée, le point de départ du délai de prescription est reporté au jour où elle a été révélée.
La nullité peut être couverte par un vote de l'assemblée générale intervenant sur rapport spécial des commissaires aux comptes exposant les circonstances
en raison desquelles la procédure d'autorisation n'a pas été suivie. Dans un tel cas, l'intéressé ne peut pas prendre part au vote et ses actions ne sont pas
prises en compte pour le calcul du quorum et de la majorité.

Les dispositions qui précédent ne sont applicables ni aux conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des conditions normales ni aux
conventions conclues entre deux sociétés dont l'une détient, directement ou indirectement, la totalité du capital de l'autre, le cas échéant déduction faite du
nombreminimumd'actions requis pour satisfaire aux exigences de l'article 1832 duCode civil ou des articles L.225-1 et L.226-1 duCode de commerce. »

Vingt-cinquième résolution—Modification de l’article 27 des statuts

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris
connaissance du Rapport du Directoire :

• décide de mettre en harmonie les statuts avec les dispositions légales et règlementaires relatives à la représentation des actionnaires aux assemblées
générales, et notamment les dispositions de l’article R.225-85 du Code de commerce modifié par l’article 4 du décret n° 2014-1466 du 8 décembre
2014 ;

• décide en conséquence de modifier l’article 27 des statuts de la Société, qui sera désormais rédigé comme suit :

« Article 27. Admission aux Assemblées – pouvoirs

Tous lesactionnairesont vocationàparticiperauxAssemblées sur justificationde leur identité, leurparticipationà l’Assembléeest cependant subordonnée
:

- pour les propriétaires d’Actions nominatives, à leur inscription en compte nominatif dans les livres de la Société au plus tard le deuxième jour précédant
la date de réunion de l’Assemblée ;

- pour les propriétaires d’Actions Ordinaires au porteur, à la délivrance d’une attestation de participation par un intermédiaire habilité constatant
l'inscription en compte des titres au plus tard le deuxième jour précédant la date de la réunion de l’Assemblée.
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[…] »

Vingt-sixième résolution— Pouvoirs pour formalités

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait ou d’une copie certifiée conforme du présent procès-verbal, à l’effet
d’accomplir toutes démarches, déclarations et formalités nécessaires ou de droit.

———————

MODALITÉS DE PARTICIPATION A L’ASSEMBLÉE

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut prendre part à cette Assemblée. Les actionnaires pourront y participer en y assistant
personnellement, en votant par correspondance, ou en se faisant représenter dans les conditions et selon les modalités fixées par la loi et les règlements.

Qualité d’actionnaire

Les actionnaires devront justifier de la propriété de leurs actions, comme suit :

• pour les propriétaires d’actions nominatives : par l’enregistrement comptable des titres à leur nom, ou au nom de l’intermédiaire inscrit pour leur
compte, dans les comptes de titres nominatifs de la Société tenus pour la Société par son mandataire, CACEIS Corporate Trust – 14 rue Rouget de
Lisle, 92130 Issy les Moulineaux ;

• pour les propriétaires d’actions au porteur : au moyen d’une attestation de participation constatant l’enregistrement comptable des titres. Cette
attestation doit être délivrée par l’intermédiaire habilité teneur du compte-titres de l’actionnaire, et annexée au formulaire de vote à distance ou de
procuration, ou à la demande de carte d'admission, établis au nom de l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire représenté par ledit intermédiaire.

Seuls les actionnaires justifiant de cette qualité au plus tard le deuxième jour ouvré à zéro heure, heure de Paris, précédant la date de réunion de l’Assemblée
(soit le 23 juin 2015, zéro heure, heure de Paris), dans les conditions ci-dessus, pourront participer à cette Assemblée.

Mode de participation à l’Assemblée

A défaut d’assister personnellement à cette Assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l’une des trois formules suivantes :

• voter par correspondance ;
• adresser une procuration à la Société sans indication du mandataire ;
• donner une procuration à une personne physique ou morale de leur choix.

Participation personnelle à l’Assemblée :

Les actionnaires désirant assister personnellement à cette Assemblée pourront demander une carte d’admission de la manière suivante :

• l’actionnaire au nominatif devra effectuer sa demande de carte d’admission à la Société. Cette demande pourra s’effectuer notamment par courrier,
par fax ou par email :

- Adresse : Valneva SE, Service Juridique, 6 rue Alain Bombard, 44800 Saint-Herblain ;

- Fax : 02.28.07.37.11
- Email : assemblee.generale@valneva.com

• l’actionnaire au porteur devra demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte-titres qu’une carte d’admission lui soit adressée.

Vote par correspondance, procuration :

Les actionnaires n’assistant pas personnellement à l’Assemblée pourront voter par correspondance ou être représentés en donnant pouvoir à un autre
actionnaire justifiant d’un mandat, à son conjoint ou le partenaire avec lequel il a conclu un PACS, au Président de l’Assemblée, ou à toute autre personne
physique oumorale de son choix, dans les conditions et selon lesmodalités fixées par la loi et les règlements (notamment articles L.225-106 et L.225-106-1
du Code de commerce).

Les formulaires de vote par correspondance ou par procuration seront adressés par la Société aux actionnaires inscrits en compte nominatif pur ou
administré, lors de l’envoi de leur convocation.

Tout actionnaire au porteur souhaitant voter par correspondance ou par procuration peut solliciter l’obtention d’un formulaire unique de vote par
correspondance ou par procuration auprès de la Société. Cette demande devra parvenir à la Société au plus tard 6 jours calendaires avant la date de
l’Assemblée (soit le 19 juin 2015, à zéro heure, heure de Paris) et pourra être effectuée par courrier, par fax ou par email :

• Adresse : Valneva SE, Service Assemblée Générale, 70 rue Saint Jean de Dieu, 69007 LYON ;
• Fax : 02.28.07.37.11
• Email : assemblee.generale@valneva.com.

L’actionnaire pourra également télécharger le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration sur le site internet de l’émetteur :
www.valneva.com. Ce formulaire sera mis en ligne au plus tard le 4 juin 2015.

Les votes par correspondance, ainsi que les procurations données par un actionnaire pour se faire représenter à l’Assemblée, seront pris en compte dès
lors que :
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(i) le formulaire prévuàcet effet sera (a) dûment rempli et signé, et (b) s’agissant des actionnaires auporteur, accompagnéde leur attestationdeparticipation
délivrée par leur intermédiaire financier ;

(ii) ce formulaire, accompagné le cas échéant des pièces justificatives susmentionnées, parvient à la Société, par courrier, par fax ou par email, 3 jours
ouvrés au moins avant la réunion de l’Assemblée Générale (soit le 22 juin 2015 à zéro heure, heure de Paris) :

• Adresse : Valneva SE, Service Juridique, 6 rue Alain Bombard, 44800 Saint-Herblain ;
• Fax : 02.28.07.37.11
• Email : assemblee.generale@valneva.com.

Il est précisé que toute procuration est révocable par écrit dans lesmêmes formes que celles employées à la nomination d’unmandataire, telles que décrites
ci-avant, y compris par voie électronique, conformément à l’article R.225-79 du Code de commerce. Toute révocation de mandat devra être reçue par la
Société au plus tard le 24 juin 2015 à zéro heure, heure de Paris.

Il est par ailleurs rappelé que dans l’hypothèse d’un mandat où l’actionnaire souhaite se faire représenter par une autre personne que son conjoint ou le
partenaire avec lequel il a conclu un PACS, cet actionnaire doit être informé par son mandataire de tout fait lui permettant de mesurer le risque que ce
dernier poursuive un intérêt autre que le sien. Dès lors, à défaut de confirmation écrite du mandat par le mandant, ledit mandat devient caduc. La caducité
du mandat est notifiée sans délai par le mandataire à la Société.

Lorsque l’actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation dans les
conditions prévues à la dernière phrase de l’articleR.225-85, II, duCode de commerce, il ne peut plus choisir un autremode de participation à l’Assemblée.

L’actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation dans les
conditions prévues à la dernière phrase de l’article R.225-85, II, du Code de commerce, peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions.

Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l'Assemblée à zéro heure, heure de Paris (soit le 23 juin 2015,
à zéro heure, heure de Paris), la Société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou
l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de compte notifie le transfert de propriété à la Société ou à son mandataire et lui
transmet les informations nécessaires.

Aucun transfert de propriété réalisé après le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris (soit le 23 juin 2015, à zéro heure,
heure de Paris), quel que soit le moyen utilisé, ne devra être notifié par l'intermédiaire habilité teneur de compte ou pris en considération par la Société,
nonobstant toute convention contraire.

Pour cette Assemblée, il n’est pas prévu de vote par moyens électroniques de communication. Aucun site visé à l’article R.225-61 du Code de commerce
ne sera aménagé à cette fin.

Demande d’inscription de points ou de projets de résolutions

Les actionnaires représentant la quotité du capital prévue par les dispositions de l’article R.225-71 duCode de commerce et les associations d’actionnaires
peuvent requérir l’inscription à l’ordre du jour de projets de résolutions ou de points en les envoyant au siège social, à l’attention du Directeur Général,
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, au plus tard 20 jours après la date du présent avis. La demande d’inscription de points devra
être motivée. Cette demande devra être accompagnée du texte des projets de résolutions, et éventuellement d’un bref exposé des motifs, ainsi que d’une
attestation d’une inscription en compte justifiant de la possession ou de la représentation du capital exigée par l’article R.225-71 précité.

L'examen de la résolution et des points est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d'une nouvelle attestation justifiant de
l'enregistrement comptable des titres dans les mêmes comptes au deuxième jour ouvré précédant l'Assemblée à zéro heure, heure de Paris (soit le 23
juin 2015, à zéro heure, heure de Paris).

Le texte des projets de résolutions présentés par les actionnaires et la liste des points ajoutés à l’ordre du jour à leur demande seront mises en ligne, sans
délai, sur le site Internet de la Société (www.valneva.com).

Questions écrites

Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, les questions écrites peuvent être soumises par lettre recommandée avec demande d’avis de
réception ou par voie électronique, à compter de la date du présent avis et au plus tard le 4ème jour ouvré précédant la date de l’Assemblée (soit le 19 juin
2015, à zéro heure, heure de Paris):

• Adresse : Valneva SE, Service Assemblée Générale, 70 rue Saint Jean de Dieu, 69007 LYON ;
• Fax : 02.28.07.37.11
• Email : assemblee.generale@valneva.com.

Pour être prise en compte, ces questions doivent impérativement être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. Le Directoire est tenu de
répondre au cours de l’Assemblée à ces questions, une réponse commune pouvant être apportée aux questions qui présentent lemême contenu. La réponse
à une question écrite sera réputée avoir été donnée dès lors qu’elle figure sur le site internet de la Société dans la rubrique consacrée aux questions/réponses.

Consultation des documents mis à disposition des actionnaires

Tout actionnaire titulaire de titres nominatifs peut demander à la Société, par courrier, fax ou email (coordonnées ci-dessous), jusqu’au 5ème jour ouvré
inclus avant la date de la réunion de l’Assemblée Générale (soit jusqu’au 19 juin 2015, à zéro heure, heure de Paris), de lui envoyer les documents et
renseignements mentionnés aux articles R.225-81 et R.225-83 du Code de commerce.

• Adresse : Valneva SE, Service Juridique, 6 rue Alain Bombard, 44800 Saint-Herblain ;
• Fax : 02.28.07.37.11
• Email : assemblee.generale@valneva.com.

Le même droit est ouvert à tout actionnaire propriétaire des titres au porteur qui justifie de cette qualité par la transmission d’une inscription dans les
comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.
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Les actionnaires pourront également prendre connaissance, à compter de date de publication de l’avis de convocation, ou au moins pendant le délai de
quinze jours qui précède la date de la réunion de l’Assemblée Générale mentionnée ci-dessus, suivant le document concerné, au 6, rue Alain Bombard,
44821 Saint-Herblain cedex, ou au siège social, des documents et renseignements énumérés aux articles L.225-115 et R.225-83 du Code de commerce.

Les documents prévus à l’article R.225-73-1 du Code de commerce seront disponibles sur le site internet de la société à l’adresse suivante :
www.valneva.com, au plus tard à compter du 21ème jour précédant l’Assemblée (soit le 4 juin 2015).

Leprésentavisvautavisdeconvocation, sousréservequ'aucunemodificationnesoitapportéeà l'ordredujourà lasuitededemandesd'inscription
de projets de résolutions présentées par des actionnaires remplissant les conditions légales en vigueur ou le comité d’entreprise, auquel cas il en
serait fait acte au moyen d’une nouvelle insertion.

LE DIRECTOIRE
1502168
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